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A propos des examens de recrues

• • • •

« Les examens federaux de recrues datent dc 1874 sculenient.

Toutefois plusieurs cantons, desircux de connaitre
le degre d'instruction de leurs recrues et de se faire unc
idee exacte de ce qu'il reste aux citoyens des connaissances
peniblement acquises ä l'ecole, avaient dejä institue des

epreuves pedagogiques. La guerre franco-allemande prouva
la superiority des troupes instruites sur les soldats igno-
rants, et nos autorites föderales, lors de la reorganisation
militaire, instituerent les examens pedagogiques tels qu'ils
subsistcnt encore, abstraction faitc des progres realises

quant ä l'execution. »

Ainsi s'exprime un de nos experts pedagogiques, M. E.
Renck, dans l'interessant rapport qu'il a presente la
Society pedagogique jurassienne, en mai 1900, sur lcs causes
de notre inferiority aux examens de recrues.

Ces examens portent sur lcs matieres suivantcs :

Lecture et compte-rendu oral d'un morceau facile.
Redaction d'unc petite lettre ä adresser ä un ami, par

exemplc, pour lui demander un service, lui annoncer un
evenement heureux ou malheureux, etc.

Calcul de problemes supposant la connaissance des 4
operations fondamentales (nombres entiers et fractions, les
fractions decimales et le Systeme metrique compris).

Instruction civique. Sous cette rubrique, on entend la
connaissance dc la carte dc la Suisse et des faits prineipaux
de notre histoire nationale, ainsi que les notions les plus
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elementaires de ce que Ton appelle instruction civique
dans le sens restrcint du mot : formes de gouvernement,
difförents pouvoirs, principcs fondamentaux de la
constitution suisse.

Quant ä l'appreciation et ä la taxation des resultats, il
n'y a qu'ä lire ce que dit ä cet egard le rapport de 1904,
pour se convaincre que ces examens se font dans l'esprit
le plus large, sans aucune teinte de pedantisme.

Le rapport que publie chaque annee le bureau federal
de statistique ne parait guere qu'en aoüt ou septembre.
Le dernier rapport para, celui des examens de 1904, retarde

par suite de causes diverses (voir l'introduction), vient
settlement d'etre livre ä la publicite.

Le rang qu'occupe le canton de Berne reste bien infe-
rieur. C'dtait d'babitude le i8u; nous figurons maintenant
au 19°.

Voici du reste l'ordre dans lequel les cantons se suivent
et les notes moyennes obtenucs par chacun d'eux (*).

1904 1903

1. Bäle-Ville 6.78 6.38
2. Geneve. 6.94 6.52
3. Neuchätel 6.96 7.4O
4. Schaffhouse. 7.07 7-39
5. Thurgovie 7.26 7.24
6. Vaud 7.30 7-47
7. Glaris 7-34 7.90
8. Unterwald-le-Haut 7-39 7.92
9. Zurich 7-41 7-37

10. Argovie 7.52 7.60
ir. Bale-Campagne 7-59 7-97
12. Soleure. 7.62 7-95
13. Zoug 7.82 8.14
14. Fribourg 7.98 8.22
i4bisSt-Gall. 7.98 8.11

(*) La meillcure note est la noto 1 ; la plus mauvaise est 5. —
Comme il y a 4 branches, la meillcure noto totale qui puisso etre obte-
nue est 4 ; la plus faiblo, 20, ne sera donnfie qu'ä une recruo absolumont
illettrfie.
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1903 1904
16. Valais 8.07 8.25
17. Appenzell-Ext. 8.09 8.30
18. Untenvald-le-Bas 8.17 8.56
19. Berne 8.19 8.33
20. Schwytz 8.28 8.51
21. Lucerne 8.41 8.61
22. Grisons 8.85 8.53
23. Tessin 9.02 9.03
24. Uri 9.28 9.40
25. Appenzell-Int. 9,91 9,66

La note pour notre canton, qui etait de 8.33 en 1903,
est pour 1904, 8.19. II y a done un leger progres ä ce

point de vue, mais, comnie le dit tres judicieusement
M. llenck, nous demeurons en arriere, parce que nous ne
faisons que marcher,' tandis qu'ailleurs on court. Fribourg
et Valais nous ont ddpass£s ; le premier est le iqc en rang
avec la note 7.98 ; le second, Valais, est devenu le i6u
avec la note 8.07.

Nous n'avons apres nous que Schwytz, Lucerne,
Grisons, Uri et Appenzell (Rhodes inteneures), ce dernier
avec la note 9.91. Vaud passe du 7^ au 6C rang avec la
note 7.30 et Neuchatel du 6C au 3° avec la note 6.96.

Ajoutons que la note la meilleure, 4, n'est obtenuepar
aucun canton. Le premier en rang est Bäle-Ville avec 6,78.
La note la plus mauvaise sentit 20 ; eile n'existe non plus
nulle part. Appenzell est dernier en rang avec 9,91.

Quant aux resultats obtenus par les districts de notre
Jura, ils ne sont pas brillants.

District de Porrentruy
» » Courtelary
» » Moutier
» » Franches-Montagnes
» » Neuveville
» » Laufon
» » Delemont

Les districts de l'ancien canton ont pour la plupart des

notes bien superieures (a part Schwarzenbourg avec 9.01,

Notes

9-—
8.95
8.69
8.61
8.55
8.12
8.09
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Haut-Simmcnthal avec 8.34, Seftigen avec 8.21, Frutigen
avcc 8.03 et Signau avec 8.01). Berne-Ville a 5.97.

II serait, sans doute, temeraire de vouloir, d'apres le
tableau qui precede, classer les cantons au point de vue
de l'intelligence, et de pretendre que notre population ju-
rassienne, par exemple, est inferieure sous ce rapport aux
Ncuchatelois, ou aux Vaudois, ou aux Fribourgeois. II
n'en est pas moins vrai qu'il y a pour nous quelque honte
ä etre en pareille posture.

Tandis que partout ou presque partout autour de nous,
les efforts que font nos confedbres pour elever leur rang
dans l'echelle de l'instruction sont couronnes de succes,
ces memes efforts demeurent chez nous absolument stb-
riles, et c'est meine ä une regression qu'ils aboutissent,
d'apres les exantens de 1904.

Eh bien, il y a dans ce fait quelque chose qui nous
humilie profondement. Le rang quoccupe le canton de
Berne est decidbment indigne du role preponderant que
notre here republique pretend jouer dans la Confederation.

Notre amour-propre cantonal s'en alarme avec raison.
Les districts jurassiens, nous venons de le voir, ne bril-

lent pas, tant s'en faut. « C'est vous, nous disent nos Con-
federes de l'ancien canton, qui nous valez l'humiliation
d'etre au 19° rang !» — «Vos reproches tombent ä faux,
repond-on de ce cöte ; plusieurs de vos districts occupent
une place dont il n'y a pas lieu d'etre her, et, du teste,
n'est-ce pas ä cause de vos ressortissants etablis dans le
Jura que la moyenne est tombde si bas ?»

II ne manque pas de gens qui essaient d'expliquer notre
inferiorite en faisant intervenir le «dualisme des langues»,
la persistance des patois, la difficult^ ou la longueur du
trajet qu'ont ä faire les enfants pour sc rendre ä l'ecole,
la proximite de la frontiere, etc., etc.

L'inanite de cette explication delate par le simple fait
que ces memes inconvbnients existent ailleurs, et que le

voisinage de la France, par exemple, — pour ne citcr
qu'une des causes invoquees — n'a pas empeche le canton

de Geneve d'etre le 2C en rang, celui de Neuchatel
d'etre le 3% et celui de Vaud, le 6°.

II y a done, il faut le reconnaitre, quelque chose qui



ne va pas chez nous, dans le canton et, en particulier,
dans le Jura. II nous faut sortir de cette inferiorite qu'au-
cune des causes indiquees jusqu'a present n'explique suf-
fisamment.

Pourquoi ne pourrions-nous pas, sinon arriver au
niveau des Neucliatelois, du moins nous clever au rang
des Frihourgeois dont les conditions politiques et linguis-
tiqucs ont assez d'analogie avec les notres

On a fait et Ton fait encore beaucoup dans notre canton

pour l'extension de l'instruction publique. 11 est dou-
teux qu'on travaille ailleurs dune facon plus intensive
dans les ecoles qu'on ne le fait chez nous. Des

programmes precis fixent annee par annee et semestre par
semestre la täche ä remplir. Des inspecteurs s'assurcnt que
le programme est suivi minutieusement et tiennent un
contröle rigoureux du nombre d'hcures et de demi-jour-
nees impose ä chaque classe. Les absences des dleves sont
conscicncieusement enregistrees et des penalites severcs
sont edictees contrc les parents dont les enfants sc sont
absentes sans motifs relevants de l'ecole.

D'autre part, on facilite chez nous dans la plus large
mcsurc, pour les parents, la frequentation de l'ecole par
les enfants. Le materiel scolaire est fourni en beaucoup
d'endroits gratuitement. L'institution des « soupes sco-
laires » dispense en hiver les eleves eloignes de faire un
trajet dont l'obligation pourrait etre un pretexte ou une
cause frequente «'absences.

Nos enfants ne sont d'ailleurs pas plus inintelligcnts
que ceux de nos confcderes. Les imbeciles et les simples
ne sont pas plus nombreux cliez nous que dans d'autres
parties de la Suisse. L'aptitude ä apprendre, le gout de
i'instruction cxiste-t-il moins chez les petits Jurassicns que
chez les jeunes Neucliatelois, Vaudois ou Fribourgcois
C'est peu probable.

Et cependant les faits sont la. Les chiffres sont elo-
quents. II n'y a pas place a recusation. Le canton dc Berne
dechoit : au lieu du prog res attendu, il y a recul. Apres
avoir ete le iS1-' en rang, et meine une fois, jecrois, le 17°,
nous arrivons en 1904, dix-neuviemes

A quoi ce piteux resultat est-il du
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Une commission a ete nominee dans le courant de l'an-
nee derniere, avec mission de rechercher les causes dc
notrc inferiority. Elle a prösente un long memoire suivi
de nombreuses conclusions.

Voici les moyens qu'elle propose pour remedicr au mal
que l'on deplore.

Elle recommande notamment :

1. De pourvoir dans une mesure toujours plus large ä
l'habillement et ä l'alimentation des ecoliers apparte-
nant ä des families pauvres ; de s'en occuper dune
facon toute speciale ;

2. De fournir gratuitement du materiel scolaire ;

3. De retirer les enfants de leur famille chaque fois qu'il
est ytabli que les parents sont incapables de diriger
leur yducation ;

4. De creer des classes speciales pour les eleves retardes
et des etablissements pour les enfants qui ne disposers

pas d'une intelligence normale ;
5. De reduire le nombre des eleves dans les classes sur-

chargees, et, lä ou c'est possible, de scinder les classes
mixtes ;

6. D'user de tous les moyens possibles afin de diminuer
le nombre des absences. II sera, notamment, stipule
dans les contrats passes avec les personnes qui pren-
nent des enfants pauvres en pension, que ces derniers
ne manqueront jamais l'ecole sans excuse valable ;

7. D'organiser l'enseignement preparatoire ä la communion
de telle sorte qu'il porte le moins de prejudice

possible ä l'enseignement de l'ecole ; il aura lieu, au-
tant que possible, l'apres-midi ;

8. D'ameliorer les traitements du corps enseignant,
notamment celui des instituteurs ou des institutrices qui
desservent les ecoles de montagne. II serait ä souhai-
ter que les communes allouassent des subsides en
faveur de la caisse de retraite et qu'on organisät des

cours qui permettent aux maitres en functions de se

tenir au courant des m£thodes et des d£couvertes nou-
velles 1
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9- D'anföliorer l'organisation de l'ecole complementaire
et d'introduire regulierement des cours de repetition.

10. D'augmenter les subsides de l'Etat aux communes
pauvres, surtout lorsqu'il s'agit des batiments
scolaires ;

11. D'augmenter la part du subside föderal versee aux
communes en faveur de leurs ecoles primaires ;

12. De chercher ä eveiller chez les eleves, les maitres et
les autorites, le desir de voir s'ameliorer les resultats
des examens de recrues ;

13. De proceder sans retard ä une enquete dans les com¬
munes qui auront donne des resultats generaux insuf-
fisants ;

14. De prendre des mesures severes contre les communes
indifferentes et de leur retirer eventuellement le subside

de l'Etat ;

15. D'anföliorer le procede employe pour les examens de

recrues ;

16. De dresser le tableau gendral des resultats par com¬
munes sans faire le depart entre les Cleves qui ont
frequente l'ecole primaire settlement et ceux qui ont
efö dans une ecole secondaire ; ce tableau ne sera pas
publie, rnais il sera communique aux maitres et au-
torifös scolaires interesses ;

17. De föintroduire une neuvieme annee scolaire dans le

Jura.
On pensera de ces recommandations ce que l'on voudra.

II est possible et meme probable — si l'on y tient •— que
les circonstances indiqtföes soient pour quelque chose dans
les lamentables resultats constates, mais ces facteurs-lä ne
sont pas les seuls ä mentionner ; les causes de notre infö-
riorifö me paraissent devoir etre cherclföes plus haut.

Tout d'abord, les lacunes que l'on signale chez nous
existent dans les autres cantons ; ensuite, ces causes d'in-
föriorit^ sont atfönuees et compens^es chez nous par des

avantages que les enfants ne rencontrent pas partout,
peut-etre, dans la meme mesure (sollicitude des autorifös,
gratuifö du materiel, soupes scolaires). On s'en prend
aussi parfois ä la duföe des vacances ; celles-ci ne sont pas
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plus longucs chez nous qu'aillcurs ; ellcs le sont plutot
moins.

II y a — qu'on me permettc de le dire — dans les

vceux exprimes par la commission « chargee de rechercher
les causes d'inferiorite de nos recrues et de proposer des

moyens pour y remedier », il y a, dis-je, une proposition
qui me parait naive, ou du moins etrange : c'est la I5C :

« Ameliorer le procede employe pour les cxamens dc
recrues ».

De quoi done se plaint-on En quoi le procede employe

pour les exet mens de recrues est-il ä reformer
S'il est defectueux, il Test evidemment pour tous les

cantons, et comme partout les recrues sont examinees de
la meme maniere et sur les meines matieres, on ne voit
guere de quelle facon un changement de methode pour-
rait modifier les resultats donnbs par l'examen.

II n'y aurait qu'un moyen, je crois, de relever le rang
du canton par une « amelioration du procede » ; cc serait
de ne demander aux recrues que les notions les plus ele-
mentaires de chaque chose, cellcs que tout enfant pcut
posseder ä dix ans, par exemple. Alors notre canton pour-
rait se noycr dans la masse de ceux qui auraient une note
satisfaisante, et notre amour-propre serait console

Ou bien encore — et c'est l'idee qu'insinue un corrcs-
pondant du Journal du Jura — le mieux serait de suppri-
mer les examens de recrues

Ah sans doute, nous en aurions fini avec cette com-
paraison de resultats qui nous humilic ; e'en serait fait de
ces recriminations qui se reproduisent chaque annee ä la

meine epoque ct dans lesquelles l'ecole, la famille ct l'au-
toritii se rejettcnt mutuellement la responsabilite des in-
succes constates.

Eh bien, non; ce moyen n'est pas digne de nous, et il
est plus qu'etrange qu'on ait ose settlement le proposer.
Sans compter que, vouhit-on, pour nous complairc,
abandonner les examens de recrues, il n'en rcsterait pas moins
les constatations ct les comparaisons ddjä faites, et l'on se
souviendrait bien — pour nous le reprocher ä l'occasion
— qu'ä l'epoque ou les cantons etaient classes au point
de vue de Tinstruction publique par les epreuves pddago-



giques imposees aux jeunes citoyens, nctre fiere republi-
que bernoise n'avait jamais figure qu'au i8c et meme au
19° rang, c'est-a-dire parmi les dcrniers.

Notre orgueil se revoke ; tant mieux Mais voyons done
ce qu'on fait autour de nous Ressaisissons-nous ; faisons
un vigoureux effort et nous sortirons du rang inferieur
dans lequel nous nous immobilisons depuis si longtemps.
Cela vaudra mieux que-de travailler ä la suppression d'une
institution, grace a laquelle l'instruction publique a recu
dans plusieurs portions de la Suisse une impulsion vigou-
reuse et a pris dans certains cantons que l'on taxait volon-
tiers d'arrieres, l'essor rejouissant que nous constatons.

Plusieurs des causes d'införiorite mentionnees dans le
memoire de la « grande commission », le sont dejä dans
le rapport de M. Renck. N'y en a-t-il pas d'autres C'est
ce qui est ä examiner maintenant.

*
* *

Et d'abord, il y aurait lieu de se demander si la cause
primordiale de notre inferiority n'est pas ä cbercher dans
l'essence meine de notre ecole'bernoise. Ne residerait-elle
pas, peut-etre, dans l'organisation de l'instruction chez

nous, dans la facon dont l'enseignement est donne et dans
la direction qui lui est imprimee

Pour que des resultats aussi insuffisants que ceux qu'ac-
cusent nos examens de recrues puissent etre produits, pour
que, malgre tous les efforts que Ton fait pour relever le
niveau intellectuel chez nous, la decheance aille s'affirmant
d'annee en annee, il faut croire qu'il y a dans notre
organisation un vice cache qu'il importe de decouvrir et de
combattre. C'est l'ecole elle-nieme peut-etre qui est ma-
lade ; c'est ä diagnostiquer le mal qu'il faut s'appliquer.
Qtiand nous 1'aurons determine avec certitude, il ne s'agira
plus que d'employer le remede ad hoc et la guerison pourra
en resulter.

*
* *

On a parle beaucoup autrefois du surmenage intellectuel.

On en parle moins, ou plutöt on n'en parle plus du



tout aujourd'hui. En existe-t-il moins C'est peu probable.
Qu'il me soit permis, ä ce sujet, de reproduire une portion

du rapport d'un eminent medecin francais.
« Le surmenage provient de ce que dans les choses de

l'intellmence on ne respecte pas la loi de l'offre et de la
demande ; je veux dire que dans les programmes d'etudes
la demande est superieure ä l'offre qui est l'aptitude intel-
lectuelle des eleves.

» Or, la nature nous enseigne que dans la masse des

intelligences, ce qui domine, ce sont les aptitudes moyen-
nes ; en deca sont les « faibles d'esprits », au-dela sont les

esprits superieurs.
» Le surmenage, c'est le fonctionnement excessif, exa-

gere ; il a pour consequence et pour expression la fatigue.
La fatigue banale, vulgaire, c'est la fatigue musculaire, la-
quelle s'exprime par la courbature et l'impotence fonc-
tionnelle. La fatigue cerebrale, resultat du surmenage,
s'exprime de meme par la douleur et l'impotence ; cette
douleur, c'est la cdphalalgie ; l'impotence, c'est l'inaptitude
intellectüelle.

» La cephalalgie est le phenomene primordial au debut
de tous les cas de surmenage intellectuel. C'est le cri de
souffrance de l'organe fatigue qui demande grace et reclame
un repos necessaire. Si ce cri n'est pas ecoute, le cerveau
refuse la fonction ; il ne comprend plus, les cellules
cerebrales se mettent en greve. C'est l'impotence fonctionnelle,
fait tres frequent qu'on observe chez les jeunes gens. Le
mal de tete, voilä ce dont ils se plaignent, et comme c'est
la un phenomene subjectif qui dchappe au controle, on les

traite, les malheureux, trop souvent de paresseux.
» Ce mal de tete a pour caractere de se reproduire des

que recommence l'essai du fonctionnement, soit par la
lecture, soit par l'tkude, je dis la lecture meme la moins pro-
longee, la moins serieuse.

» Un autre caractere qui suit de pres, c'est l'impuis-
sance fonctionnelle : les id^es se brouillent, la comprehension

cesse ; c'est comme une crampe cerebrale. Le cerveau
est alors invalids et trop souvent, il Test pour longtemps,
sinon pour toujours.

» La fievre typhoide peut resulter du surmenage. Le cas
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se produit surtout dans la periode des examens par suite
d'un travail trop suivi.

» A l'epuisement cerebral s'ajoute la malfaisance de l'air
confine et la sedentarite.

» L'air, de meine que l'eau, n'est pur et vivifiant qu'it
la condition d'etre vif, c'est-a-dire incessamment mobile et
toujours renouvele. II en est de l'air stagnant comme de
l'eau d'un marecage : meme dans un milieu inhabite oil
nulle souillure respiratoire ne s'y est melee, l"air devient
par sa stagnation seule malsain it la respiration ; « il sent
le ntoisi ». Mais que dire de l'air dune salle d'ecole Ce
n'est pas settlement de l'air stagnant, c'est par sur-
croit, de l'air prcrespire, puis rendu, repris vingt fois it la
minute par des poitrines humaines, c'est de l'air rumiiic,
souille ue toutes les emanations de tous, sature d'acide
carbonique; ce n'est plus de l'air respirable, rnais une sorte
de sattmure gazettsc oil il y a de tout, meme des microbes.

Et c'est dans cette sattmure que macerent pendant des
heures les poumons des enfants dont l'organisme reclame
d'autant plus impdrieusement l'element aerien, que cet
organisme est en pleine evolution et qu'il lui faut non
settlement la ration d'entretien, rnais encore la ration de
croissance ».

*
* *

On est beattcoup trop dispose it considerer le cerveau
de l'enfant comme un recipient ou un magasin dans le-
quel il faut entasser le plus de connaissances possible.
« Meublons la tete des enfants » Voilit l'expression cou-
rante et it la faveur de laquelle on commet de veritables
attentats de lese-raison et de lese-humanite.

Les anciens appelaient l'ecole Indus, un jeu, un amusement.

Ah, ce n'est certes plus un jeu, que l'ecole moderne,
et c'est regrettable. Non que je pense que les generations
actuelles doivent perdre l'idee de devoir et d'obligation,
toutes notions que 1'instituteur doit faire saisir le plus tot
possible it l'enfant — nous savons tous que la vie doit
etre envisagee sous son aspect serieux et qu'il serait dan-

gereux, moralement parlant, de lui enlever ce caractere —
rnais n'y aurait-il done pas un moyen de faire aimer le



— 4° —

travail aux enfants, de leur rendre le devoir attrayant et
de donncr quelque douceur aux exigences de la vie

Non niiilta si'd iiiulhuii, « pas beaucoup mais bien !» di-
saient encore les latins. Ce sage principe parait abandonne
absolument en matiere pedagogique, ou 1'on effleure tout
sans rien approfondir.

II )' a une chose que Ton perd trop de vue : c'est que
l'ecole, si elle veut remplir sa mission, doit non settlement

donner aux eleves les connaissances elementaires que
tout futur citoyen doit posseder, mais doit encore inspirer
ä Fenfant le goiit du travail et surtout le desir de conti-
nuer et parfaire son instruction.

Ce resultat l'obtient-elle Non, et c'est l'une des causes
principales de notre inferiority, me semble-t-il.

Des que l'enfant est arrive ä l'äge oil il peut quitter
l'ecole, il s'empresse de le faire et dit adieu it tout ce qui
lui rappelle la maison oil pendant tant d'annees il s'est

trouve sous une surveillance severe, oblige de reciter des
lecons qu'il comprenait ä peine et d'apprendre des choses
dont il ne saisissait pas l'importance.

Plus le travail a ete suivi et intense, plus il en reste de

repugnance dans l'äme des enfants, et je crois volontiers
que ceux qui n'ont fait que huit ans de classe sont plus
fatigues de l'ecole que ceux qui out fait encore une neu-
vieme annee scolaire.

Le degout est en raison directe des efforts qu'il leur a

fallu faire pour expedier en huit ans les matieres de neuf
annees.

C'est dans l'intervalle de six ans qui s'ecoule entre la
sortie de l'ecole et l'entree au service militaire que le de-
chet se produit.

Les matieres sur lesquelles porte l'examen des recrues
sont, nous l'avons vu, assez elementaires, et, certainement,
tous les eleves de nos classes primaires pourraient, a leur
sortie de l'ecole, repondre avec succes aux questions ä re-
soudre. Ces matieres-lä ont ete etudiees ; elles font partie
du programme, avec une foule d'autres plus difficiles. Six
ans plus tard, ils ne le peuvent plus, parce qu'ils n'ont
rien fait pour les conserver dans leur memoire.

Du reste, il faut le dire, les exigences de la vie prati-
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que, lcs besoins du metier, les ont accapares completement,
et les loisirs dont ils peuvent disposer ils les affectent ä

d'autres objets, plutöt qu'ä se rafraichir le souvenir de
choses qui leur rappellent huit ans de coaction, d'efforts,
de gronderies et de punitions.

Depuis longtemps on demande un peu partout une
reduction des programmes. On enseigne trop de choses,
dit-on ; l'essentiel se perd dans la multiplicity des matieres

que les eleves sont obliges d'apprendre.
Que les programmes soient trop touffus, surtout dans

les ecoles secondaires, c'est possible, mais lit n'est pas le
mal encore. II me parait resider tout entier dans une
institution dont on ne dira jamais assez de mal, tant qu'elle
n'aura pas etc reformee ; je veux dire les examens scolaires
de fin d'annee.

Certes, s'il y a surmenage, c'est aux examens compris et
pratiques comme ils le sont chez nous qu'on le doit. Sup-
primez, ou du moins, transformez les examens et vous
aurez du meme coup mis fin au rabächage intensif auquel
sont soumis les eleves du commencement ä la fin de
l'annee, en vue des examens periodiques annuels.

On a cru remedier ä la surcharge de travail impose aux
enfants en diminuant, dans certaines matieres d'enseigne-
ment, les exigences du programme. L'efficacite de ce moyen
me parait plus que douteuse.

Le mal, en effet, su'bsistera tant que les examens de fin
d'annee seront maintenus sous leur forme actuelle, tant
qu'on persistera ä faire de ces epreuves-lä la sanction du
travail de l'annee, tant qu'on voudra apprecier le maitre
et son enseignement d'apres un interrogatoire dont le re-
sultat depend en grande partie de l'humeur ou du caprice
de celui qui y preside.

Les examens annuels se font de deux manieres.
Ou bien c'est le maitre qui y procede lui-meme. Alors,

ils ne sont guere qu'une forme, une parade, une exhibition,

disons mieux : un deballage, ou chaque instituteur
presente ses eleves et les interroge lui-meme sur une ma-
tiere du programme designee par les membres de la
commission qui president ä la ceremonie.

Ou bien, c'est l'inspecteur qui v procede, et alors les



choses changent d'aspect. Dann hört die Geniiilhlichkcil anf!
disent les allemands. Le programme officiel en main, le

representant de l'Etat dit aux eleves : « Vous avez du
Studier telles et telles matieres. Vous avez commence ä tel
endroit, vous avez fini ou du finir lä. Je vais voir ce que
vous en savez ».

Et lä-dessus le questionnaire roule et gronde. II faut que
les Aleves sachent repondre vite et avec precision.

Pour que de jeunes intelligences soient ä meme de subir
avec succes de semblables epreuves, quelle somme de
travail et d'energie le malheureux instituteur n'a-t-il pas du
deployer Que de fois n'a-t-il pas peste contre un metier
ou il lui faut rdpeter continuellement les memes choses,
ou il doit lutter sans cesse contre l'indolence, l'inattention
ou la fatigue des enfants

Oil, ce dressage, on ne le stigmatisera jamais aussi vi-
vement qu'il le merite

Et bienheureux le maitre dont les eleves ont subi leurs
epreuves avec succes. Celui-lä sera lou£, felicite devant la

commission, les parents et les eleves.
Quant ä celui qui n'a pas eu la meme chance, il ne lui

restera qu'ä accepter tete baissee les observations qu'on
ne lui menagera pas. II aura beau avoir conscience d'avoir
travaille serieusement, il aura beau se dire que, peut-etre,
ä defaut d'eleves brillants, il a fait des etres pensants et
reflechis, il ne lui servira a rien de' penser que son ensei-

gnement, tel qu'il l'a donne, ne peut rester infructueux,
et que s'il n'a pas pu produire des habiles, des phenix, des
forts en orthographe et en calcul, il a jete, du moins des

germes qui pousseront en moisson de bonnes pensees et
de genereuses idees, il aura beau se repeter tout bas qu'il
a ouvert des intelligences et qu'il s'est efforce dans ses le-

cons de s'adresser au coeur autant qu'ä la raison de ses

disciples, tout cela il aura beau se le dire et le redire, cela

ne compensera pas pour lui la mortification qu'il eprou-
vera ä la pensee que son travail est meconnu et qu'il pas-
sera lui-meme pour un insuffisant ou un incapable.

On pert! beaucoup trop de vue que l'ideal de l'ecole
n'est pas tant de produire des habiles que de former des

homines ; que l'education doit marcher de pair avec 1'ins-
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truction, qu'il faut s'adresscr au sentiment autant qu'ä
rintelligence et que notre democratic a surtout besoin de

citoyens conscicnts de leurs devoirs et ayant au cceur l'a-
mour du travail, non moins que celui de leur pays.

Inspirer ces sentiments-lä aux enfants, e'est la, me sem-
ble-t-il, le but auquel doit tendre, e'est le resultat que doit
obtenir l'ecole, tant primaire que moyenne et superieure,
si eile veut etre digne de sa mission.

Quand on aura reussi a faire de l'ecole l'institution bicn-
faisante que je reve, on pourra etre bien sur que les eleves
en sortiront avec un bagage de connaissances süffisant que
le goüt de l'etude, qu'ils auront contracte, les poussera ä

augmenter et ä developper sans cesse. Alors les annees de
la iy0 ä la 20" ne seront plus completcment perdues pour
leur instruction ; la dissipation aura moins de prise sur
eux, parce que leur volonte aura ete formee et qu'ils
« vouaront ce qu'ils doivent vouloir. »

Instruisons moins, eduquons davantage!

*
* *

Si l'ecole, comprise comme eile l'est actuellement, est
une geheime pour les enfants, eile n'est guere autre chose

pour les maitres.
Le canton de Berne se plaint de la penurie des institu-

teurs. On a du diminuer les exigences des examens de
brevet secondaire pour pouvoir fournir aux ecoles moyenncs
le personnel enseignant necessaire.

C'est que la vocation s'en va, et on le comprcnd. Com-
bien riiomme de metier, l'artisan, n'est-il pas, ä certains
egards, plus lieureux que l'instituteur 1

Puisque dans les conditions oil nous nous trouvons,
l'enseignement est devenu un gagne-pain comme un autre,
y a-t-il lieu de s'etonner qu'on pretere le metier qui rap-
porte le plus et qui laisse le moins de responsabilite

L'artisan a, en outre, la satisfaction de pouvoir se dire,
une fois sa besogne terminee : « Mon ouvrage est fait;
je n'ai pas ä y revenir. Demain je me mettrai ä autre
chose 1 » La, pas de rabächage ; ä cliaque jour sa peine.

Aussi, voyez ce qui se produit. On devient instituteur
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primaire et Ton fonctionne commc tel deux ou trois ans,
puisl'onse «prepare pour subir » l'examcnqui vous permettra
d'entrer dans renseigncment sccondaire. C'est bien ici que
les deceptions et les creve-coeur vous guettent. Raidissez-
vous alors, ou bien suivez l'cxemple que d'ancicns
collogues vous ont donne : dites adieu ä la pedagogie ;
retourncz sur les bancs univcrsitaires, si vous avez pu
(jconomiser ce qu'il faut; etudiez le droit — c'est ce qui
va le plus vite — et vous deviendrez quelqu'un apres
n'avoir dte si longtemps que quelque chose.

Dc plus de cent eleves qui dans l'espace des dix dernieres
annees ont obtcnu chez nous, ä la sortie du gymnase,
leur certificat de maturite, jc n'en connais que cinq qui se
soicnt lances dans l'enseignement. Y persevereront-ils
C'est ce qu'un avenir prochain nous apprendra.

Et des instituteurs en fonction, combien y en a-t-il qui
cngagent leurs fils a suivre la meme carrierc qu'eux Le
denombrement, je crois, en serait vite fait.

Ces faits sont symptomatiqucs.
11 n'est plus le temps oil les candidats pour une place

d'instituteur abondaient, et oil l'on pouvait dire ä la suite
d'une demission : « Le postc sera bientöt repourvu ; l'ar-
ticle n'est pas rare! »

La consideration qui entourait la profession d'instituteur
ct que tant de circonstances contribuent ä affaiblir aujour-
d'liui, renaitra peut-etre par le fait de la penurie, mais le
mal aura etd fait et, le courant une fois lance vers des

professions differentes, il sera difficile de le faire deriver
et revenir vers une carriere qui öftre si peu de satisfaction
ä tant d'egards.

Ce qu'il faut montrer ä l'enfant pour le faire travailler,
ce n'est pas un visage renfrognd et maussade ; c'est encore
moins la verge. Avec un mot d'encouragement ou d'amour,
on en obtiendra plus et mieux qu'avec des injures ou des

coups; cela chacun le sait.
Et si l'on tient ä ce que l'instituteur ait du plaisir ä son

enseigncment, si l'on veut qu'il y mctte toute son ;lmc
et tout son cceur, c'est egalcment par des encouragements
et par les dgards qu'on voudra lui temoigner, que ce
resultat sera obtenu sfirement.
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Car, qu'on y prenne garde II y a reaction du maitre
sur l'elevc, et si l'instituteur est surmene, il malmenera
certainement ä son tour Ies petits commis ä ses soins.
L'ccole sera pour tous une gehenne et un enfer.

Comment, du reste, veut-on qu'un instituteur, sur la
tete duquel est suspendue cette epee de Damocles sous
la forme de l'examen de fin d'annee, puisse marcher d'un
pas calme et dune allure non enfievree dans son ensei-
gnement

Bride de toute maniere et enserre dans un cercle de fer,
l'instituteur est prive de toute initiative. II n'a pas meme
le choix de ses manuels ; ceux-ci lui sont imposes et il
faut que, bon gite mal gre, il emploie ceux que la librairie
d'Etat lui fournit pour toutes les matteres de l'enseigne-
ment.

L'histoire romaine raconte que le consul Mummius,
apres avoir pris Corinthe, avait ordonne d'emmener ä

Rome toutes les statues et objets d'art dont cette ville etait
particulierement riche, et qu'il avait menace les homines
charges du pnicieux transport de leur faire refaire tout ce

qui serait avarie ou perdu.
II semble que Ton en agisse un peu avec la meme desin-

volture en mattere de manuels d'ecole. On charge quel-
3u'un — sans autre forme de proces — de faire un livre

e classe. On lui donne six mois ou une annee ; l'ouvrage
est bade tant bien que mal ; il recoit l'estampille de l'Etat
et le tour est joue. Nous n'avons, nous autres, plus qu'it
nous extasier ; un nouveau chef-d'oeuvre a vu le jour et
devra faire pendant une generation les delices de la jeu-
nesse studieuse. A defaut d'originaux, vous avez des
copies ; n'est-ce pas süffisant Du reste, tout cela est affaire
de goüt. II v a des gens qui prererent une Chromolithographie

un tableau de maitre : les tons sont plus criards,
les contrastes plus accuses ; quant aux nuances, nous n'en
avons que faire

Et en mattere de langage, les classiques sont si loin de

nous ; ils parlent un langage qui nous est si peu familier.
Puisque nous lie pouvons les abaisser jusqu'ä nous et que
nous ne voulons plus nous dlever jusqu'ä eux, prenons ce
qui est ä notre portee : les ecrivaiiis ne foisonnent-ils pas
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chez nous et n'est-il pns temps qu'on apprenne un peu le
suisse, apres avoir essaye sans succes de begayer le francais

Manque de direction, de conseils, dencouragement; de-
faut d'initiative, de liberte et d'autorite, voilä, me semble-
t-il, ce dont sou fire le corps enseignant depuis trop long-
temps.

Rendons lui l'importance et la consideration auxquelles
il a droit, temoignons-lui, ä defaut de la bienveillance, qui
ne se commande pas, du moins line sollicitude exempte
de suspicion, et nous aurons rendu a la profession d'insti-
tuteur un peu d'attrait. La vocation reparaitra et le succes
de l'enseignement s'en ressentira.

Pour cela que faut-il C'est d'en baut que doit partir
l'impulsion ; c'est l'institution de l'inspectorat qui doit etre
reformee.

Le principe, semble-t-il, en a ete fausse. II s'agit de le
determiner et de le redresser.

Voyons done un peu comment est concu l'inspectorat
dans les autres domaines de l'activite. Considdrons l'indus-
trie, par exemple.

Nous avons des inspecteurs de fabriques. Ces fonction-
naires surviennent ä l'improviste. lis parcourent les ateliers,
s'assurent que les ouvriers se trouvent dans les conditions
requiscs de sdcurit6 et d'hygiene. Les salles doivent avoir
la hauteur prescrite ; l'air doit y etre renouvele suffisam-
ment; les machines doivent etre placees de telle manierc
que ceux qui ont ä les manoeuvrer ne courent aucun
clanger de se faire happer par les engrenages; les courroies
et les transmissions doivent etre hors de la portee du bras ;

brcf, toutes les prescriptions si minutieuses de la loi des

fabriques doivent etre remplies et realisees scrupuleuse-
ment. L'inspecteur s'assure encore que la journee de
travail ne depasse pas le temps legal et que les ouvriers ne
sont pas surmenes. II fait part de ses observations au di-
recteur ou au propridtaire de l'usine et veille a ce que les

voeux qu'il aura exprimes soient satisfaits, mais il ne s'oc-
cupe ni de la quantite ni de la qualitd des articles livres
au commerce ; son role s'arrete en decä.

En matiere d'ecole, les choses vont autrement, et c'est
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mallieureux. L'inspecteur est un examinateur; rien de

plus.
Les inconvenients de ces cxamens, nous les avons vus ;

je n'y reviendrai pas.
Pourquoi l'inspecteur d'ecole ne concevrait-il pas sa

mission dans le meme sens que son collegue ou confrere
des fabriques

Les commissions d'ecole disent avec raison : « Nous
somrnes des corporations administratives. Le cöte pedago-
gique n'est pas dans nos attributions. C'est 1'afFaire de

l'inspecteur ou du directeur ».
Le directeur s'en occupe-t-il Et ä supposer qu'il voulut

s'en soucier, a-t-il l'autorite necessaire pour faire reformer
ce qui est vicieux, ou corriger ce qui doit l'etre

La methode, tout est lä. Que 1'enseignement soit bien
donne et les resultats ne manqueront pas d'etre satisfai-
sants. Que le maitre y apporte de la vie, qu'il le rende

attrayant, voilä le secret du succes.
Ah, si l'inspecteur entrait ä l'improviste dans la classe

et qu'il assistät ä la lecon, apres avoir invite le maitre ä

la donner comme il en a l'habitude, il ferait sans doute
des constatations piquantes et n'aurait pas mal d'abus ä

redresser ou, du moins, de lacunes ä combler.
Qu'il s'assure encore, seance tenante, que les eleves out

compris une explication ou savent interpreter un texte, je
le lui concede, et, s'il le faut, quand il aura remarque que
la methode est decidement mauvaise, qu'il se substitue au
maitre et donne lui-memc aux eleves une lecon qui en
sera une aussi pour l'instituteur, tout cela c'est son droit,
et j'ajouterai : son devoir.

Mais, il faut du doigte. II ne faut surtout pas que
l'inspecteur s'imagine que parce que notre ecusson bernois
porte un ours, la lourdeur et la brusquerie soient de mise
en toute circonstance et puissent remplacer avec avantage
l'affabilite du langage et la delicatesse des procedes.

L'autorite du maitre, son prestige — s'il m'est permis
d'employcr ce terme qui paraitra peut-etre pretentieux —
voilä ce qu'il faut sauvegarder aux yeux des eleves. Si
l'instituteur est, en presence des enfants, l'objet de sar-
casmes ou de remarques desobligeantes, s'il est deconsidere,
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e'en sera fait de son autorite. La discipline aura recu une
atteinte dont elle ne se relevera plus.

Que de fois n'a-t-on pas entendu des enfants raconter
ä leurs parents que tel de leurs maitres avait ete algarade ;
on citait les expressions et on en faisait des gorges
chaudes. Rira qui voudra ; je trouve le procede blessant
et surtout inconvenant.

L'inspectorat, compris cornme je le reve, me parait avoir
un grand et beau röle ä remplir. Perdrait-il de sa consideration

en se transformant dans le sens que j'indique Nul-
lement.

Je crois qu'en devenant les conseillers, les directeurs et
les defenseurs de leurs subordonnes, les inspecteurs non
seulement n'auront abdique aucune parcelle de leur autorite,

mais qu'ils auront contribue ä remonter la profession
d'instituteur dans l'opinion publique et donne une impulsion

appreciable et heureuse ä la bonne marche et au succes
de l'enseignement public officiel.

—•

CONCLUSION

Les idees qui viennent d'etre exprimees me paraissent
pouvoir etre resumees dans les theses et propositions sui-
vantes :

L'etat d'inferiorite dans lequel notre pays se trouve au
point de vue des connaissances intellectuelles exigees des

recrues est du ä bien des causes. La commission nominee
ä PefFet de les rechercher, a indique les plus apparentes.

Des causes dune autre nature peuvent exister, et il y a

lieu de se demander si notre organisation scolaire elle—

meme n'emporte pas une grande part de responsabilite
dans les resultats insuffisants qui ont ete constates.

Dans tous les cas, il ne pourrait qu'etre avantageux pour
1'ecole que certaines reformes fussent introduites.

Ces reformes seraient les suivantes :
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i° Aux examens scolaires de fin d'annee pratiques comme
ils le sont, seraient substitutes des visites frequentes

.dans les classes, visites dans lesquelles les commissions

d'ecole s'assureraient que le programme d'etudes
s'accomplit regulierement et sans surmenage des
eleves.

2° Les inspections abandonneraient le caractere d'exa-
mens qu'elles ont pris ä l'encontre de ce qu'elles
doivent etre. Les inspecteurs devraient s'attacher sur-
tout ä la methode de l'enseignement, car s'il y a du
surmenage, il y a aussi du malmenage.

3° Les observations que les inspecteurs jugeraient ä pro-
pos de faire aux instituteurs, ils auraient ä les
presenter sous une forme et dans des termes tels que
l'autorite dont le maitre doit jouir aupres de ses
eleves soit sauvegardee.

4° II serait ä desirer que des rapports empreints de fran¬
chise et de cordialite s'etablissent entre les inspecteurs

et leurs subordonnes.

Dr Juillard.
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